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©  Câble  isolé  pour  le  transport  d'énergie  électrique  notamment  à  haute  tension,  et  moyens  de  détection  de  défauts  dans 
un  tel  câble. 

(57)  ||  comporte,  noyé  dans  le  câble  et  sur  toute  sa  longeur, 
au  moins  une  fibre  optique  (9,  10)  sensible  à  une  variation  de 
la  température  et/ou  du  degré  d'humidité  et  qui  est  raccorda- 
ble,  à  au  moins  une  extrémité  du  câble,  à  un  moyen  de 
détection  ou  de  mesure  du  paramètre. 
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  Il  comporte,  noyé  dans  le  câble  et  sur  toute  sa  longeur, 
au  moins  une  fibre  optique  (9, 10)  sensible  à  une  variation  de 
la  température  et/ou  du  degré  d'humidité  et  qui  est  raccorda- 
ble,  à  au  moins  une  extrémité  du  câble,  à  un  moyen  de 
détection  ou  de  mesure  du  paramètre. 



L'invention  est  relative  à  un  câble  à  isolant  synthétique  pour  le 

transport   d'énergie  électr ique  notamment   à  haute  t ens ion .  

Les  défauts  des  câbles  t ranspor tan t   de  l 'énergie  é l e c t r i q u e  

sous  des  hautes  tensions,  par  exemple  de  l'ordre  de  200  Ki lovol t s  ,  

peuvent  avoir  de  graves  conséquences.  Il  est  donc  nécessaire  de  les 

construire  avec  une  marge  de  sécurité  parfois  excess ive .  

Les  défauts  qui  peuvent  apparaî t re   sont  notamment   dus  à  des 

échauf fements   excessifs  et  à  l'action  de  l'eau  sur  les  i so lants .  

Les  élévations  anormales  de  la  t empéra tu re   sont  d 'or igines 
diverses.  Les  causes  les  plus  courantes  d ' échauf fement   excessif  sont  

les  surcharges  accidentel les   du  réseau  de  distribution  d ' é l e c t r i c i t é ,  

un  environnement  défavorable,   le  câble  étant  par  exemple  à  proxi-  
mité  d'une  canalisation  de  chauffage  ou  disposé  en  un  e m p l a c e m e n t  

où  la  chaleur  s 'évacue  mal,  et  les  jonctions  entre  câbles  qui 

const i tuent   des  barrières  thermiques.   Ces  échauf fements   anormaux  

peuvent  provoquer  dans  certaines  conditions  des  réductions  d 'épais-  

seur  de  l'isolant  syn thé t i que .  

Pour  combat t re   l'action  de  l 'humidité  sur  les  isolants  des 

câbles  on  utilise  diverses  techniques.  En  part icul ier   une  bonne 

protection  consiste  à  disposer  le  câble  à  l ' intérieur  d'une  gaine  de 

plomb.  Mais  cette  gaine  est  d'un  poids  et  d'un  prix  prohibitifs.  Une 

autre  solution  consiste  également   à  introduire  le  câble  dans  une 

gaine  d'aluminium.  Mais  une  telle  gaine  ne  donne  pas  toujours  

sat isfact ion.   En  outre  il  faut  prendre  des  précautions  pour  éviter  la 

propagation  de  l'eau  dans  le  cas  d'une  perforat ion  a c c i d e n t e l l e .  

L'invention  permet  de  réaliser  sans  marge  de  sécurité  exces -  

sive  un  câble  isolé  pour  le  transport  d ' énerg ie .  

Le  câble  selon  l 'invention  est  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comprend ,  

noyée  dans  ce  câble  et  sur  toute  sa  longueur,  au  moins  une  f ibre  



optique  sensible  à  la  variation  de  la  t empéra tu re   et/ou  du  degré  

d'humidité,   et  qui  est  raccordable,   à  au  moins  une  ex t rémi té   du 

câble,  à  des  moyens  de  détection  ou  de  mesure  de  la  t e m p é r a t u r e  

et/ou  du  degré  d 'humidité  ou  de  sa  va r i a t ion .  

Le  coef f icen t   de  transmission  de  la  lumière  dans  une  f ibre  

optique,  la  bande  passante  de  cette  lumière  t ransmise  ainsi  que 
l'indice  de  ré f rac t ion   du  matériau  const i tuant   la  fibre  optique  é t a n t  

fonction  de  la  t e m p é r a t u r e ,   un  échauffement   excessif  provoque  ainsi 

une  variation  dé tec tab le   dudit  coeff icient   de  t ransmission,   de  la 

bande  passante  et  éven tue l lement   de  l'indice  de  réf rac t ion   et  c e t t e  

variation  peut  être  utilisée  pour  déclencher  une  a l a r m e .  

Un  tel  câble  peut  ainsi  être  surveillé  en  permanence   et  les 

réparat ions   peuvent  être  e f fec tuées   avant  l 'apparition  d'un  inc ident  

provoquant  une  coupure  du  cou ran t .  

Pour  la  dé tec t ion  d'humidité  on  peut  également   utiliser  une 

fibre  optique  disposée  contre  un  produit  gonflant  sous  l 'effet  de 

l 'humidité.  L'humidité  a t te ignant   le  produit  gonflant  en  un  endro i t  

déterminé  provoque  une  déformation  de  ce  dernier  par  rapport  aux 

endroits  adjacents   non  a t te ints   par  l 'humidité  et  cet te   d é f o r m a t i o n  

entraine  une  déformat ion  correspondante  de  la  fibre  optique  en 

contact   avec  le  produit  gonflant.  Une  telle  déformat ion  provoque 
des  contra in tes   dans  la  fibre  optique  et  il  apparaît   ainsi  (comme 

décrit  par  exemple  dans  le  brevet  US  4  163  397)  des  variations  de 

propagation  de  la  lumière  transmise  dans  le  conducteur  de  lumière .  

Ces  variat ions  de  p ropaga t ion  -   qui  peuvent  être  mesurées,   de  la 

façon  décrite  dans  ledit  brevet  US -  peuvent  également   être  ut i l i -  

sées  pour  déclencher   une  a l a r m e .  

Dans  une  réalisation  la  (les)  fibre(s)  optique(s)  est  (sont) 

diposée(s)  entre  un  écran  semi-conducteur   entourant   l 'isolant  et  un 

écran  métal l ique,   no tamment   en  aluminium,  qui  est  lui-même  en tou-  

ré  par  la  gaine  isolante  externe  de  protect ion.   Dans  ce  cas,  si  on 

désire  dé tec ter   l 'humidité,  un  élément  gonflant  à  l'eau,  n o t a m m e n t  

sous  forme  de  ruban,  est  disposé  autour  du  semi-conduc teur   et  la 

fibre  optique  est  le  long  de  cet  élément  sous  l 'écran.  Lorsque  l ' écran  



métall ique  est  mixte,  c 'es t -à-dire   consti tué  de  fils  longitudinaux  e t  

d'une  gaine  ou  bande  métall ique,   par  exemple  en  aluminium,  au tour  

de  ces  fils  d'écran,  la  (les)  fibre(s)  optique(s)  est  (sont)  disposée(s)  au 

voisinage  des  fils  d ' éc ran .  

D'autres  ca rac té r i s t iques   de  l 'invention  appara î t ron t   avec  la 

description  de  certains  de  ses  modes  de  réal isat ion,   celle-ci  é t a n t  

e f fec tuée   en  se  référant  aux  dessins  ci-annexés  sur  l esquels  :  

-  la  figure  1  est  une  demie-coupe  t ransversale   d'un  câble  selon 

l ' invent ion ,  

-  la  figure  2  est  une  demie-coupe  longitudinale  du  câble  de  la 

figure  1, 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  correspondant   à  celle  de  la  

figure  2  en  cas  d'apparition  d 'humidi té ,  

-  la  figure  4  est  un  montage  montrant   comment   peuvent  ê t r e  

dé tec tés   et  localisés  des  défauts  dans  un  câble  selon  l ' invent ion ,  

-  la  figure  5  est  un  d iagramme  illustrant  le  fonc t ionnement   du 

montage  de  la  figure  4,  e t  

-  la  figure  6  est  une  variante  de  la  figure  4. 

Dans  l 'exemple  le  câble  (figures  1  et  2)  comprend  un  con-  

ducteur  central  l,  destiné  à  t ranspor ter   l 'énergie  é lec t r ique ,   e n t o u r é  

par  une  couche  2  "semi-conductr ice" .   Cette  couche  2  est  e l l e - m ê m e  

entourée  par  une  enveloppe  3  en  un  isolant  synthét ique  autour  de 

laquelle  est  disposée  une  couche  4  également   " s e m i - c o n d u c t r i c e " .  

Autour  de  cette  couche  semi-conduct r ice   4  est  enroulé  un 

ruban  5  en  une  matière  gonflant  lorsqu'elle  entre  en  contact   avec  

l 'eau.  

C'est  autour  du  ruban  5  qu'est  disposé  l'écran  métal l ique  mix te  

consti tué  de  fils  conducteurs  6  disposés  pa ra l l è lement   à  l'axe  du 

câble  et  d'une  gaine  d'aluminium  7  entourant   les  fils  6. 

Enfin  la  feuille  7  est  protégée  par  une  gaine  e x t é r i e u r e  

isolante  8.  - 

Selon  l'invention  entre  le  ruban  5  et  la  feuille  métall ique  7 

sont  disposés  des  conducteurs  de  lumière  9  et  10,  tels  que  des  f ibres  

optiques,  qui  s 'étendent,   comme  les  fils  conducteurs   6,  sur  toute  la 



longueur  du  câble  et  qui,  aux  ex t rémi tés   de  ce  dernier,  sont  

r accordées   à  des  moyens  de  détection  ou  d'alarme  (non  r ep résen té s ) .  

La  fibre  9  est  destinée  à  dé tec ter   un  échauf fement   excessif  du 

câble.  A  cet  effet  à  une  ex t rémi té   on  prévoit  un  émet teur   de 

lumière  et  à  l 'autre  ext rémité   un  capteur  (non  représentés)   p e r m e t -  

tant   de  dé tec te r   des  variations  du  coeff icient   de  transmission  e t / o u  

de  la  bande  passante  de  la  lumière  reçue  et  de  déclencher  une 

alarme  en  cas  de  détection  d'une  variation  excessive.  Les  moyens  de 

dé tec t ion   sont  par  exemple  du  type  de  ceux  décrits  dans  le  b r e v e t  

f rançais   2  400  193. 

La  fibre  optique  10  a  pour  but  de  permet t re   la  d é t e c t i o n  

d 'humidi té   en  un  emplacement   déterminé  du  câble.  A  cet  effet  ses  

e x t r é m i t é s   sont  raccordées  à  des  moyens,  tels  que  ceux  décrits  dans 

le  brevet   US  4  163  397,  de  mesure  des  variations  de  la  lumiè re  

t ransmise   d'une  extrémité   à  l 'autre  de  la  fibre,  et  qui  pe rme t t en t   de 

dé t ec t e r   une  contrainte,   une  pression  ou  un  faible  mouvement   de  la 

fibre.  Lorsque  de  l'eau,  représentée   par  la  flèche  11  sur  la  figure  2, 

pénèt re   dans  le  câble  et  a t te int   le  ruban  5,  la  partie  12  de  ce  ruban 

ainsi  soumise  à  l 'humidité  gonfle,  alors  que  les  parties  adjacentes  13 

gardent   leur  volume  initial.  Il  en  résulte  une  déformation  de  la  f ib re  

10  qui  peut  être  détectée   comme  indiqué  c i -dessus .  

Pour  la  détection  et  la  localisation  des  défauts  dans  un  câble  :  

é c h a u f f e m e n t   excessif  ou  humidité,  on  peut  utiliser  le  m o n t a g e  

r ep résen té   sur  la  figure  4.  Un  émet teur   laser  20  produit  un  f a i s ceau  

lumineux  21  qui  est  dirigé  à  une  ext rémité   du  câble  vers  la  f ib re  

optique  9  ou  10.  Les  défauts  microscopiques,   inévitables,   de  la  f ib re  

provoquent   une  rétrodiffusion  de  la  lumière  qui  est  dé tec tée   par  un 

r écep t eu r   22  de  lumière  disposé  du  même  côté,  c 'es t -à-di re   à  la 

même  ex t rémi té   du  câble  23,  que  l ' émet teur   20. 

Sur  le  diagramme  de  la  figure  5  on  a  porté  en  abscisses  le 

temps  t  et  en  ordonnées  la  puissance- lumineuse  P  ré t rodi f fusée   e t  

d é t e c t é e   par  le  récepteur  22.  La  courbe  24  est  la  réponse  à  une 

impulsion  lumineuse  21.  Cet te   courbe  24  a  une  décroissance  d 'a l lure  

exponent ie l le .   Le  début  de  cet te   courbe,  près  de  l'origine  0,  c o r -  



respond  à  la  lumière  ré t rodif fusée   par  la  partie  de  la  fibre  qui  se 

trouve  proche  de  l ' émet teur   21  tandis  que  la  fin  de  cette  courbe  

(grandes  abscisses)  correspond  à  la  lumière  ré t rodi f fusée   par  la 

partie  de  la  fibre  qui  est  éloignée  de  l ' éme t t eu r   20.  En  d 'au t res  

termes   chaque  point  de  la  courbe  24  correspond  à  un  emplacement ,   ou 

abscisse,  déterminé  du  câb le .  

En  cas  de  défaut  ( échauf fement   excessif  ou  humidité)  en  un 

emplacement   déterminé,   la  lumière  émise  par  le  laser  20  se ra  
a t ténuée   à  l ' emplacement   de  ce  défaut  ce  qui  se  traduira  par  une 

brusque  décroissance  25  de  la  puissance  ré t rod i f fusée .   L ' ins tant  

d'apparition  de  cet te   décroissance  25  permet  de  localiser  le  dé fau t .  

Lorsque  le  défaut  ne  se  traduit   que  par  une  variation  de 

l'indice  de  réfraction  du  matériau  de  la  fibre  optique  on  peut  ut i l iser  

le  montage  représenté   sur  la  figure  6  qui  const i tue   un  i n t e r f é -  

romètre   de  Mach-Zehnder .  

Ce  montage  comprend  une  fibre  optique  supplémentai re   30  de 

même  longueur  que  la  fibre  optique  contenue  dans  le  câble  23  mais  

disposée  de  façon  à  être  moins  exposée  que  ce  câble,  c ' e s t - à -d i r e  

qu'elle  ne  risque  pas  d'être  échauffée   ou  d'être  at taquée  par  
l 'humidité  comme  ledit  câble.  Outre  cet te   fibre  optique  supplé- 

mentaire   30  on  prévoit  un  émet teu r   laser  20  dont  le  r ayonnement  

est  séparé  en  deux  parties  par  un  dispositif  31,  tel  qu'une  lame  semi-  

réf léchissante ,   de  façon  qu'une  partie  a t te igne   une  extrémité   du 

câble  23  et  l'autre  partie  l ' ex t rémi té   voisine  de  la  fibre  30.  Aux 

autres  extrémités   du  câble  23  et  de  la  fibre  30  on  prévoit  un 

dispositif  de  couplage  32,  qui  peut  lui  aussi  être  une  lame  semi-  

réf léchissante ,   pe rme t t an t   de  renvoyer  sur  un  même  détecteur   33 

les  faisceaux  lumineux  transmis,  d'une  part,  par  la  fibre  optique  dans 

le  câble  23  et,  d'autre  part,  par  la  fibre  30. 

Le  montage  associé  au  dé tec teur   33  fournit   un  signal  d 'ampli-  

tude  maximum  si  le  câble  ne  présente-pas   de  défaut .   Par  contre  en 

cas  de  défaut  le  signal  reçu  par  le  dé tec teur   33  est  a t ténué  du  f a i t  

du  déphasage  entre  les  signaux  lumineux  t ransmis  par  les  deux 

fibres.  C'est  cette  a t ténuat ion  qui  est  utilisée  pour  détecter   les 

défauts  dans  le  câb le .  



1.  Câble  isolé  pour  le  t ransport   d 'énergie  électrique,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  qu'il  comporte,   noyé  dans  le  câble  et  sur  toute  sa  lon- 

gueur,  au  moins  une  fibre  optique  (9,  10)  sensible  à  une  variation  de 

la  t empéra tu re   et/ou  du  degré  d 'humidité,   et  qui  est  raccordable,  à  

au  moins  une  ex t rémi té   du  câble,  à  un  moyen  de  détection  ou  de 

mesure  de  la  t empéra tu re   et/ou  du  degré  d'humidité  ou  de  sa  

va r i a t ion .  

2.  Câble  selon  la  revendication  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la 

fibre  optique  (9,  10)  est  disposée  entre  une  couche  d'isolant  in te rne  

(3)  et  un  écran  métallique  (7),  no tamment   en  a lumin ium.  

3.  Câble  selon  la  revendicat ion  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que 
l'isolant  (3)  est  entouré  par  une  couche  semi-conduc t r ice   (4)  et  en  ce  

que  la  fibre  optique  (9,  10)  est  entre  cet te   couche  s emi -conduc t r i ce  

(4)  et  l'écran  métallique  (7). 

4.  Câble  selon  la  revendicat ion  2  ou  3,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la 

fibre  optique  est  disposée  au  voisinage  de  conducteurs  (6)  ayan t  

également  un  rôle  d ' éc ran .  

5.  Câble  selon  l'une  des  revendicat ions   précédentes ,   c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  la  fibre  optique  (10)  est  disposée  contre  un  produit  (5) 

gonflant  sous  l 'effet  de  l 'humidité  de  manière  que  de  l'eau  p é n é t r a n t  

en  un  emplacement   déterminé  du  câble  provoque  une  déformation  de 

la  fibre  optique  (10)  pe rmet tan t   ladite  dé tec t ion   ou  mesure .  

6.  Câble  selon  la  revendication  5,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le 

produit  gonflant  est  sous  forme  d'un  r uban .  

7.  Dispositif  de  détection  de  défauts  dans  un  câble  selon  l 'une 

quelconque  des  revendications  p récédentes ,   ca rac té r i sé   en  ce  qu'il 

comprend,  à  une  ext rémité   du  câble,  un  émet teu r   (20)  de  lu- 

mière  (21)  vers  la  fibre  optique  noyée  dans  le  câble  et  un  r é -  

cepteur  (22)  pour  capter  l'énergie  lumineuse  ré t rodiffusée  par  la  

fibre  opt ique.  
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